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UN
CONCEPT 
Une maison des associations éphémère, à ciel ouvert : 

Réunir les associations bourguignonnes 
en une seule journée.



Témoigner des valeurs portées par le 
monde associatif :
La solidarité, la lutte contre toutes les exclusions, la promotion de la personne, le lien social, l’attention 
aux plus fragiles, l’intérêt général

Le Grand Dej’ bourguignon c’est :
Une journée importante pour la vie associative bourguignonne, témoin de :

 Sa vitalité, sa place dans le développement 
territorial, sa capacité à présenter ses activités au 
grand public, son implication dans la vie quotidienne 
de chacune et de chacun, son rôle à favoriser des 
rencontres, des échanges et des partages.



Démontrer le rôle économique
et social des associations :
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 La France compte un peu plus d’un 
million d’associations. Elles représentent 60 
milliards de produits cumulés, emploient un 
million de personnes en équivalent temps plein 
(près de 2 million d’emplois toute durée 
confondue) et 14 millions de bénévoles engagés 
qui totalisent l’équivalent de 935000 emplois en 
équivalent temps plein.

 Entre 1999 et 2007 le chiffre d’affaires des 
associations a crû de 2,5% par an , davantage 
que le PIB de la France sur la même période 
(2%); le travail bénévole a augmenté de 5% par 
an, l’emploi associatif de 2,5%.

 Il existe deux catégories d’associations, les 
associations sans salarié (84% soit 928000) et les 
associations employeurs (16% soit 172000). Les 
associations agissent dans les secteurs de 
l’action caritative et humanitaire, du culturel, du 
loisir et de la vie sociale, du sport, de l’éducation, 
formation et insertion et dans la défense de 
causes ou des intérêts économiques.

 60% des associations appartiennent aux 
secteur, sportif (24%), récréatif (17.6%) et culturel 
(18.6%). Les frontières entre les secteurs sont 
mouvantes : 30% des associations ont au moins 
une seconde activité.

 37000 associations sont créées tous les 
ans depuis 1999 (solde des disparitions 
créations). Se sont les associations appartenant à 
l’éducation, la formation, l’insertion (35%), la 
culture (33%) et l’action humanitaire (30%) qui 
ont le plus crû.

 A 86% (associations sans salarié) et à 64% 
(associations employeurs)  elles sont hébergées 
dans des locaux mis à disposition. 

 Le budget moyen est de 11700 € pour les 
associations sans salarié et 282000 € pour les 
associations employeurs. Le budget moyen est 
l’ensemble des recettes et dépenses courantes 
de l’année ( ni les investissement, ni les recettes 
ou dépenses exceptionnelles ne sont prises en 
compte dans le calcul de la moyenne).

 Sur les 60 milliards de budget annuel que 
représentent les associations dans le PIB de la 
France, 48,5 milliards provient des associations 
employeurs ; les associations sans salariés 
pèsent pour 10,9 milliards. Les recettes liées à 
l’activité de l’association alimentent à 50% ses 
financements. Les subventions publiques 
couvrent 1/3 des budgets des associations. Ce 
poste passe à 56,2% tout secteur confondu 
pour les associations employeurs.

 Le premier partenaire des associations 
est la commune (63%), le second, le 
département (22%) puis l’Etat avec ses services 
déconcentrés (10%) et les Régions pour 6%. En 
6 ans avec les lois de décentralisation il y a eu 
transfert de financement de l’Etat vers les 
collectivités territoriales.

 En moyenne chaque association 
occupe 16 bénévoles. En 6 ans le nombre de 
bénévoles engagés à crû de 23%

 Les dirigeants bénévoles des associations 
sont majoritairement des hommes (seuls 31% 
des femmes sont présidentes) qui ont plus de 55 
ans (7% ont moins de 36 ans et 20% moins de 
46 ans). 46% des dirigeants sont retraités issus 
des professions intermédiaires, cadres et 
enseignants (42% des dirigeants appartiennent 
au catégories socio-professionnelles CSP+). Un 
dirigeant sur 2 agit dans l’association depuis 
moins de 5ans. En revanche dans les 
associations sans salarié les dirigeants ont 
majoritairement 10 ans d’ancienneté et sont 
âgés de + de 65 ans.

Démontrer le rôle économique
et social des associations :
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UNE MARQUE 
DE FABRIQUE :
Simplicité, convivialité, �aternité,
diversité, vitalité, familial, champêtre, 
festif, populaire, gratuit.



Creuset d’expressions, d’idées
et de débats

Une organisation :
 
 Des bénévoles, des animateurs socio culturels, des agents techniques d’une collectivité.
 
 Une présentation des activités des associations dans des stands accueillis sous des tentes 
tropéziennes, regroupés par « famille » d’intervention (social, sport, culture, humanitaire, éducation 
populaire, vie quotidienne et citoyenneté, santé, jeunesse, enfance …).
 
 Des animations fixes ou itinérantes, des manifestations culturelles, ludiques ou scientifiques, des 
pratiques sportives, des temps de débats et d’information, un espace sportif, des scènes et des 
espaces de représentation mis à disposition des associations. 

 UN PROGRAMME DISTRIBUÉ AU PUBLIC SUR LE SITE.

 Un prix de la ville de Dijon qui récompense 
chaque année une association pour son action dans 
des domaines tels que le logement, l’engagement 
des jeunes en difficulté, le développement durable, le 
bénévolat…L’association récompensée reçoit 1000 €.



UN
LIEU
le Lac Kir

 Le chanoine Kir, député-maire de Dijon de 1945 à 1968, rêvait 
de réaliser un lac à l’entrée ouest de Dijon. Son rêve fut exaucé en 
juin 1964.

 Mis en eau en 1964,  les abords du lac Kir ont été aménagés 
progressivement jusqu'à nos jours. Entourées de 30 ha d'espaces 
verts,  ses  rives  sont  particulièrement  réservées  aux  activités 
sportives  ou de détente :  piste cyclable, plages, port de voiliers, 
terrains de volley-ball, de tennis, mini-golf avec buvette, base de 
canoës-kayaks. La pêche est autorisée toute l'année sur une grande 
partie des rives. Un lac de 37 hectares avec 3 000 m2 de plage.

 Sur le plan d’eau, évoluent cygnes et canards, rejoints en hiver 
par mouettes et foulques.

Av. du 1er Consul
Bus Divia
Ligne 30

arrêt Le lac
Ligne 3

arrêt Piscine

Le lac Kir
Un agréable

site ombragé



DES
PARTENAIRES
LA VILLE DE DIJON
( vie associative)

LE CONSEIL RÉGIONAL DE BOURGOGNE
( Pôle développement- direction de l’économie, de l’économie sociale
et du tourisme)

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE CÔTE D’OR
( partenariat – développement économique)

LE MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

LE CRÉDIT MUNICIPAL DE DIJON

LA MACIF

LES SERVICES TECHNIQUES DE LA VILLE DE DIJON

L’ARTDAM

FORCE PUB EVÉNEMENT

FRANCE BLEUE BOURGOGNE

LE BIEN PUBLIC



UN
COMITÉ
DE PILOTAGE :

 Composé des trois fédérations d’éducation populaire, Ligue de 
l’enseignement, Fédération des Foyers ruraux et Fédération des 
MJC, acteurs essentiels, assistées de la direction de la vie 
associative de la ville de Dijon, de la direction du développement du 
Conseil Régional, de l’Office municipal des sports de Dijon,  du  
centre du Volontariat, de l’UDAF 21, du Comité régional olympique 
et sportif, de la Chambre régionale de l’Economie sociale et 
solidaire, du crédit municipal et de l’URIOPSS.



La ligue de l’enseignement :
 La Fédération des Oeuvres Laïques de Côte d'Or est la section côte-d'orienne de la Ligue de 
l'Enseignement.

 La Ligue de l'Enseignement est un mouvement d'éducation populaire profondément ancré 
dans l'histoire de notre République moderne.

 Créé en 1866, le mouvement qui a connu des heures illustres (deux présidents prix Nobel de la 
Paix...) est aujourd'hui la première coordination associative française, réunissant près de 30.000 
associations et 2 millions d'adhérents.

La Fédération des MJC :
 
 La Fédération  régionale et départementale des Maisons des jeunes et de la culture est la 
section bourguignonne et côte d’orienne de la Fédération Française des MJC.

 Née en 1946 «  La République des jeunes » s’est structurée en Fédération Française des MJC 
pour œuvrer à la construction d’une société démocratique défendant les valeurs de l’éducation 
populaire (l’éducation pour tous et par tous). 

 En Bourgogne et Côte d’Or la fédération des MJC met en place des projections de cinéma  
dans   les   villages   et  dans  les  quartiers  sensibles. Elle  anime  le  dispositif «envie d’agir» destiné 
aux jeunes de 13 à 26 ans qui favorise la prise de responsabilité des jeunes dans une activité 
culturelle, sportive, humanitaire.

La Fédération des foyers ruraux
 Depuis sa création, en 1946 par François Tanguy Prigent, ministre de l’Agriculture à la libération,   
Les Foyers Ruraux cherchent à fédérer l’ensemble des associations impliquées dans l’animation du 
monde rural et qui se reconnaissent dans les valeurs de l’éducation populaire.

 L’action des Foyers ruraux et de ses membres est guidée par 5 principes qui réaffirment 
l’engagement citoyen des associations d’éducation populaire ancrées dans les territoires.

 

 
 En Bourgogne, ce sont plus de deux cent (200) Associations de villages qui sont fédérés au sein 
d’une Union Régionale.

* Faire que les territoires  ruraux restent des espaces de vie et de solidarité.

* Promouvoir le fait associatif pour une démocratie participative.

* Contribuer à l’émancipation des individus et à l’émergence d’une société fraternelle, 
dans la continuité historique  des fondateurs de l’éducation populaire.

* Favoriser l’épanouissement des individus en permettant l’accès de tous à des pratiques 
culturelles et artistiques, ainsi qu’à des moments de formation tout au long de la vie.

* Lutter contre la fracture sociale et l’isolement des individus.



UN
MONTAGE
FINANCIER 

 Qui associe subventions des collectivités territoriales, 
participation des associations, bénéfice de la buvette et partenariat 
privé, complété par les contributions à titre gratuit. 

 Le budget réalisé de la manifestation 2009 s’élève à  118 840 €.

 La part couverte par les subventions (Ville de Dijon, Conseil 
régional de Bourgogne, Conseil général) est d’environ 46 % ; celle 
des produits de la vente est d’environ 10 % ; celle des partenaires 
privés est d’environ 2%. Les contributions à titre gratuit (bénévolat 
et prêt de matériel) représentent un peu plus de 42%.

 Le Grand déj’ accueille 260 associations et reçoit la visite 
d’environ 8000 personnes en une journée.



2001 – 2010 :
un succès auprès des associations et du public jamais démenti

 Le  Grand dej’ existe depuis 2001. Sa création résulte de la célébration du centenaire de la loi 
de 1901 fondant le droit d’association. Cette manifestation initiée la première année dans toutes les 
régions de France par la CPCA (Conférence Permanente des Coordinations Associatives) est 
devenue, en Bourgogne, la rencontre régionale annuelle des associations. Le Grand Dèj’ fête ses dix 
ans en 2010 et le thème porté par la CPCA en 2001 « de l’avenir du fait associatif en France et de sa 
place dans les politiques publiques » est toujours au cœur des problématiques associatives, 
aujourd’hui.

 Le Grand Déj’ est un lieu de rencontre et de débat entre les acteurs de la vie sociale, de 
découverte de partenariats possibles, un lieu d’idées et d’échanges avec les bénévoles et salariés 
des associations, le grand public, les élus de la commune, du département et de la région, les 
représentants de l’Etat.
 
 Le Grand Dej’  regroupe toute association bourguignonne qui souhaite participer à cette 
manifestation, quelque que soit son activité, sa taille, son organisation et qui respecte la loi de 1901, 
la personne humaine et les principes de laïcité.

 Depuis la première édition, le Grand Déj’ touche tous les secteurs couverts par la vie 
associative en France, avec une représentation constante :

 En 2001, le Grand Dèj’ a hébergé 160 associations, il a accueilli environ 4500 visiteurs 25 
animations ont été proposées au public. L’ensemble du site a été installé par 20 bénévoles et salariés 
des fédérations organisatrices.

 En 2009, Le Grand Dèj’ s’est appuyé sur un réseau de 45 salariés  issus des trois fédérations 
d’éducation populaires organisatrices ainsi que sur un réseau de plus de 60 bénévoles issus des 
associations participantes pour mener à bien l’installation des infrastructures, l’encadrement des 
associations et du public, le démontage des équipements et le nettoyage du site. 

 261 associations présentes, 60 animations sportives, culturelles, ludiques ou à caractère 
environnemental se sont succédées sur les 4 scènes, sur l’ensemble des périmètres sportifs, sur les 
stands ainsi que sur l’espace ateliers réservé aux jeux de société en tout genre, 10 000 visiteurs ont 
été accueillis sur le site. A 13 heures, 600 personnes se sont rassemblées autour des discours des élus 
et des représentants associatifs et de l’apéritif offert par la Ville de Dijon.

18% Culturel

16% Sportif

10% Humanitaire
Économie sociale
et solidaire

9%

Vie quotidienne
et citoyenneté

11%
8% Santé 

Éducation
populaire7%

3% Enfance

3% Jeunesse

15% Social



LE10ÈME
PROGRAMME

Débats
Musique
Cinéma
Melting pot 

DU
ANNIVERSAIRE



Voir et faire sont les maîtres mots 

Des animations, des expressions qui traduisent la 
créativité du monde associatif,

Ateliers culturels et danse des Balkans, 
découverte de l’Espéranto, folklore portugais, 
danses folkloriques des Antilles, danses folklo-
riques du Morvan, Break dance, raga dance 

hall, représentations théâtrales, lectures à 
voix haute, extraits de comédies musicales déam-
bulation battuccada, danses sévillanes, tech-
nique du cinéma d’animation, langage du 

cinéma, contes et légendes de Bourgogne, 
lecture à deux mains et une voix, spectacles de 
danses orientales, musique adaptée à la 
surdité,  concerts chœurs d’enfants, pré-
sentation de la cérémonie du thé, mouve-

ments du yuan rong, Initiation à la langue 
des signes, origami, jeux de plateaux, décou-
verte du bridge, Ateliers coiffure à l’africaine 
pour petites filles et maquillage.

 Découverte des oiseaux de proie avec per-
sonnes handicapées et personnes en difficulté 
sociale, reconnaissance de traces d’animaux, jeux 
en lien avec l’environnement, connaître l’eau du 
robinet, jeu sur le paludisme.

Présentation d’une épicerie sociale et solidaire, 
Simulation d’entretiens d’embauche pour lycéens 
et étudiants.

Présentation d’une cellule de prison reconstituée

Contrôle de la glycémie

 Tir à l’arc, circuit gymnique pour baby gym, 
démonstration de chiens de sauvetage à l’eau 
aviron, démonstration d’arts martiaux japonais, 
foot, initiation à la boxe anglaise, boxe française, 
canne de combat, fitness, initiation au tir au but, 
parcours de motricité à partir de 5 ans... 

Débats
 Nous profitons du 10è anniversaire pour 
aborder le rôle des associations dans 
l’irrigation et la cohésion sociale des territoires, 
dans l’innovation et l’expérimentation sociale 
et pour traiter des relations partenariales entre 
les associations et les collectivités territoriales.

 3 débats de 45 minutes chacun, à 11h, 
14h et 16h. Nous sollicitons Philippe Bertrand, 
journaliste à France Inter, animateur de 
l’émission Carnets de campagne pour 
l’animation.

Musique
Une ballade musicale
à 12h 00

Cinéma
La Cinémathèque de Bourgogne Jean Dou-
chet diffuse des films de son fonds et des 
images numérisées des évènements portés 
par les associations inscrites au Grand Déj’ 
2010. 

Un album géant des photos sur le vif des 10 
années.

Diffusion en continue toute la journée

 La Cinémathèque de Bourgogne Jean 
Douchet est un lieu permanent de l’écriture 
de l’histoire du cinéma en tant que patrimoine 
vivant. Son action s’appuie sur quatre sec-
teurs: diffusion (rétrospective et avant pre-
mière); enseignement à l’Université de Bour-
gogne; documentation (centre de ressources 
de 18 000 documents non-films ; conserva-
tion des fonds du patrimoine régional, tel que 
le fonds Jean Douchet.

 Jean Douchet est critique et historien 
du cinéma. Il a participé à la création de la 
revue Les cahiers du cinéma et au courant 
Nouvelle vague.

Melting pot 
A chaque édition, les animations offertes au 
Public sont très variées.
Sport de toute catégorie.
Danse de tous les genres.
Musique de tous les styles.
Jeux en tout genre.
Pour tous les âges.


